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Pointage des clubs 

43 clubs sont actuellement dans la base fédérale ; 39 sont présents ; 4 absents : Pont sur Yonne, Courlon, 

Montacher-Villegardin, Brienon. Le quorum est donc largement atteint.  

 

14H Ouverture de l’AG par le président Philippe GHERARDI  

Le président remercie (ou excuse) les représentants des clubs présents à ce congrès, les partenaires et les élus, 
et demande d’observer une minute de silence en mémoire des pétanqueurs disparus en 2023. 

Le président demande si quelqu’un a des remarques sur le PV de l’AG 2022 du 53ème congrès. Il demande 
également l’approbation de l’assemblée pour une future modification du règlement intérieur du CD89 concernant 

la possibilité pour les clubs d’organiser des concours sur la journée (jet du but 10h).       

Le PV 2022 et la proposition de modif du RI sont approuvés à l’unanimité. Le RI du CD89 sera modifié en 
conséquence. 

Le président passe ensuite au rapport moral 2023 : 

« 2023 aura été une grande et belle année pour la pétanque icaunaise avec l’organisation de 2 championnats de 
France à Auxerre. Une grande première et une belle réussite sportive comme économique de l’avis de tous, 

participants, fédération, élus, acteurs économiques.  

Je remercie nos 2 vérificateurs aux comptes MM CONNAT et KREWISS pour leur excellent travail, tous les 
membres de mon Comité avec mention spéciale pour les 2 Laurent, Gobillot notre trésorier général et Laurent 
CHAPOTOT, notre président délégué pour tout son travail sur la réalisation du calendrier, la mise à jour du site du 
comité, les articles sur Planète Boules et le relationnel avec l’Yonne Républicaine.  

Ils ont eu du pain sur la planche avec l’organisation de ces championnats de France …    

Cette belle réussite me pousse à proposer notre candidature pour un prochain « France » dans l’Yonne avec, 
pourquoi pas, l’épreuve reine des triplettes ?  

Je n’oublie évidemment pas non plus les belles performances de notre triplette mixte en ½ finale à Sin le Noble et 
de notre triplette Vétéran en 1/8ème de finale à Flamanville, 2 performances de haut niveau. 

Mais il n’y a pas eu que les France à Auxerre cette année, nous avons également eu une belle saison dans 
l’Yonne avec une participation record à nos championnats départementaux, 3 titres régionaux en BFC, de 
nouveaux éducateurs et arbitres formés, l’accès au niveau régional pour Sylvain HUOT et national pour Fernand 
BRETTE.  

Avec près de 130 concours officiels (Open et vétérans) organisés dans les clubs et boulodromes l’hiver, sans 
oublier les divers championnats des clubs, les pétanqueurs de l’Yonne ont pu largement assouvir leur passion …  

Merci à tous les bénévoles qui permettent ces organisations. 

Je n’oublie pas non plus le bon fonctionnement de nos écoles de pétanque, le développement des relations avec 
le milieu scolaire (lycées, USEP, …), etc. Les différents intervenants y reviendront dans le rapport d’activité et les 
rapports des commissions.              

La bonne santé financière du CD89 nous permettra de ne faire aucune augmentation en 2024, mais 
l’augmentation générale du coût des matières et des services (indemnités d’arbitrage par exemple) nous obligera, 
comité comme clubs, à être très vigilants et à anticiper pour les années à venir. Il faut également s’attendre à des 
hausses pour financer les différentes compétitions. 

 
 



 

Quelques informations importantes sur la saison 2024 

- Fin des certificats médicaux et des questionnaires de santé, sauf pour les mineurs, toujours soumis à 
l’autorisation parentale. 

- Il n’y aura pas de championnat de Tir de Précision en 2024, organisation FFPJP biennale. 

- Rappel : le Comité de Pilotage du CDC 89 est habilité à fixer les règles qui lui paraitront les plus 
appropriées pour tout ce qui concerne le niveau départemental du championnat des clubs. 

- CDC Féminin : Passage à des équipes de 6 joueuses pour le CDC Féminin.                                             
Les ententes seront autorisées mais limitées au CDC F D2 car elles ne pourront pas accéder au niveau 
régional. Cette décision est mise au vote :   
39 votants : 35 pour, 3 contre, 1 abstention. 

- Jean Philippe GABILLAUT sera notre nouveau référent du CDC féminin en 2024. Il conserve les CDC 
Open D3/D4 et JP. 

- CDC Vétéran : Il n’y aura pas d’entente en CDC Vétéran dans l’Yonne. 

- Au niveau régional BFC, création d’un CRC Vétéran sur le modèle des CRC Open et Féminin avec 1 D1 
couvrant les 8 départements et 2 groupes géographiques 51 Bourgogne et 1 Franche-Comté) en D2.  

- Coupe de France 2024 : un projet de réforme avec des journées à 2 rencontres sur sites communs et la 
création d’une Coupe de l’Yonne pour les perdants est à l’étude. Nous reviendrons vers vous pour vous 
en dire plus dès que possible. 

- La Pétanque de l’Europe accueillera les championnats régionaux BFC Triplette Promotion et Jeunes. 

- La coupe des dirigeants aura lieu à Charbuy le dimanche 25 février 2024. 

-  A la demande de la fédération française PJP, des contrôles d’alcoolémie seront effectués 
systématiquement dans tous les championnats départementaux et régionaux. Le bureau du CD89 devra 
en préciser les modalités.  

- Rappel de la législation et des peines encourues pour les dirigeants des clubs ne respectant pas la loi 
en matière de vente d’alcool dans les enceintes sportives. Les peines peuvent aller jusqu’à 750k€ 
d’amende et 1 an d’emprisonnement … 

 

« Enfin, et pour conclure, je vous rappelle que 2024 sera la fin d’une olympiade et donc notre dernière année de 
mandat. Je vous engage d’ores et déjà à réfléchir à l’avenir de notre comité et d’éventuelles candidatures. Merci 

de votre écoute, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et une excellente saison 2024.  

Je cède la parole à Laurent CHAPOTOT pour le rapport d’activité 2023 ».                                                                                                

 
Rapport d’Activité 2023 (Laurent CHAPOTOT, président délégué) 

« Mesdames et Messieurs les Présidents,  
 
Un premier chiffre pour entamer ce rapport, nous étions 43 clubs cette année pour l’exercice 2023. Comme 
annoncé lors du congrès 2022, la pétanque Vaudeurinoise (Vaudeurs) a fait son entrée au CD89 FFPJP. Nous 
serons moins nombreux en 2023 avec le retrait de Montacher-Villegardin et de Brienon. Le statut de la cessation 
d’activité de ces 2 clubs sera précisé bientôt, il influera sur les conditions de mutation des licenciés. 
 
Pour cette année 2023 nous avons enregistrés 1830 joueuses et joueurs licenciés dans notre département contre 
1705 en 2022. 183 Elites/Honneurs, 440 Promotions et 1207 Non classés. Une progression notable (+ 125) avec 
le Stade Auxerrois (135), St Florentin (122) et l’USC Sens (116) sur le podium du nombre de licenciés … 
Toutes les catégories progressent. 
En senior + vétérans masculins avec 1356 contre 1304 en 2022, 
En senior + vétéranes féminines avec 364, contre 323 en 2022, 
En jeunes toutes catégories confondues, avec 110 licences contre 78 en 2022. 
Nous avons pratiquement retrouvé nos chiffres d’avant COVID en 2020, ce qui est encourageant, en particulier 
au niveau des jeunes où nous avons enregistré une belle progression. Jérôme Billiette, Président de la 
Commission Jeunes y reviendra certainement dans son rapport d’activité avec plus de détails.  

Vous trouverez dans votre pochette le tableau récapitulatif avec le détail de tous les licenciés de votre club 
classés par catégorie.  

LES LICENCES 2023 

Cette année nous avons reconduit les 2 postes de saisie de licences avec M. BRETTE Fernand pour la partie 
nord et Mme DESSON Elisabeth pour la partie sud (la répartition des clubs est dans votre pochette). C’est un 
gros travail, avec près de 900 licences pour chacun, merci à eux pour ce travail.   
A vous, les présidents de faire le maximum pour les aider dans cette tâche difficile en faisant preuve de rigueur et 
de respect des procédures de gestion des mutations (nouvel imprimé) et de demandes de licences, …  Si vous 
devez faire refaire une licence (mutation, perte, nouvelle classification, etc.) merci de penser à fournir une photo 
« récente ». 



 

Un dernier mot sur le sujet licences, comme chaque année, dès le 1er janvier 2024, tout joueur participant à un 
concours devra obligatoirement avoir sa licence 2024 validée, y compris dans les boulodromes, à l’exception des 
concours baptisés « propagande ».  
N’attendez pas la dernière minute pour faire établir vos licences ! 
Globalement, les choses se sont bien passées en 2023, continuons sur cette lancée en 2024 !  
 
LES CONCOURS 2023 
 
129 concours officiels ont été organisés en 2023 (hors championnats, CDC, Coupe de France), l’activité reste 
forte même si elle repose encore trop de façon inégale sur les principaux clubs organisateurs. Merci à eux et à 
leurs bénévoles, grâce à vous, les pétanqueurs icaunais bénéficient d’un calendrier riche et varié … 
Cette année, les concours aux boulodromes ont été plus faciles à organiser avec la fin des Pass sanitaires et 
autres masques, sans parler des interdictions de buvette de l’hiver 2021/22.  
Merci également à ces clubs organisateurs et à leurs bénévoles qui animent notre hiver dans les 2 boulodromes 
de Saint Florentin et d’Auxerre.  
En 2024, le nombre de concours (toutes catégories confondues) sera stable avec 132 concours enregistrés lors 
de notre réunion du 11 novembre dernier contre 129 en 2023. Encore merci aux clubs organisateurs, ne laissons 
pas le champ-libre aux « sauvages » ! 
Certains concours ont été annulés ou non arbitrés, Fernand Brette y reviendra ans son intervention … 
 
 
LES CHAMPIONNATS DE L’YONNE 2023 
 
Je me limiterais volontairement dans ce rapport aux résultats seniors masculins, vétérans et mixtes, les résultats 
de nos jeunes vous seront présentés par Jean Philippe Gabillault, membre de la CJ89 et les résultats féminins 
par Elisabeth Desson, responsable de la Commission Féminine lors de leur prise de parole respective. 
 

Catégories Champions Vice-champions 

TIR de PRECISION Dylan Lelarget (ES Appoigny) Laurent Gobillot (ASUC Migennes) 

TAT SM Alexis Gabillault (Stade Auxerrois) Benoit Raison (ES Appoigny) 

DOUB SM 
Morgan Boubin - Jérémy Naudot (Stade 
Auxerrois) 

Antonio Pinto– François Delatour (Stade 
Auxerrois) 

TRIP SM 
Thomas Floury – Nicolas Bourdillat – 
Jimmy Bourdon (Cheny) 

Fabrice Roger – Alexandre Doziat – 
Dominique Lavaux (Stade Auxerrois) 

DOUB MIXTE 
Véronique Bonneau – Benoit Raison 
(ES Appoigny) 

Fabienne Krywdyk-Junkere - René Haullard 
(Aillant) 

TRIP MIXTE 
Jennifer Goffinet – Fabrice Gotti – 
Sébastien Darodl (AS Tonnerre) 

Nelly et Joel Dauthereau – Jean Pierre 
Guiblain (Stade Auxerrois) 

TRIP PROMO 
Samuel et Daniel Rodriguez - Malik 
Chaaboub (USC Sens) 

Billy Peter – Valmort Laurent – Manogil Cyril 
(Ravières) 

DOUB VETERAN 
Jean Louis Ferdin – Philippe Thiebaud 
(Ancy) 

Nelly et Joel Dauthereau (Stade Auxerrois) 

TRIP VETERAN 
Pascal Crowet – Alain Michel – Alain 
Debray (Aillant) 

Jacques Cros – Alain Cureau – Jean Michel 
Manogil (Ravières) 

DOUB JP 
Alexis Gabillault – Stéphane Dehon 
(Stade Auxerrois)  

Raphael Puthod – Jérémie Godin (Stade 
Auxerrois) 

TRIP JP 
Julien Denos – Vincent Grouselle -
Stéphane Dehon (Stade Auxerrois) 

Vanessa Denaud - James Faatomo – 
EvanPapillon (Stade Auxerrois) 

 
Avec un total de 4467 participants en 2023 contre 3745 en 2022 (hors championnat doublette vétérans). Les 
championnats départementaux rencontrent toujours autant de succès dans l’Yonne … 
 
LES CHAMPIONNATS DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 2023 

Quelques très belles perfs et 3 nouveaux titres icaunais au niveau régional avec : 
- Le titre de champion triplette vétéran pour Joigny, futur ¼ de finaliste du « France », 

- Le titre de vice-champion pour la triplette mixte des auxerrois Véronique Demuth, David Defosse, 

Jérémy Naudot, 

- Le titre de champions pour la Triplette Cadet de l’entente Senan-Ravières. 

 
LES CDC 2023 (CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX DES CLUBS) 
 
En CDC VETERAN 



 

AUXERRE 1 remporte le CDC V1 devant Paron 1. PONT sur YONNE, CHARBUY et AILLANT sont rétrogradés 
en CDC V2. AUXERRE 2 remporte le CDC V2 suivi de VERON et AVALLON. Les 3 clubs montent en 1ére 
division. SENAN 2, HERY 1 et MIGNENNES 2 sont rétrogradés en D3. JOIGNY 1 remporte le CDC V3 et accède 
à la D2 en compagnie de BLENEAU 1 et CHARBUY 3. 

En OPEN 1ère DIVISION  

Champion AUXERRE 4 monte en CRC 2 / Vice-champion, AILLANT 1 
Les 2 clubs rétrogradés sont USC SENS 1 et APPOIGNY 2  
En OPEN 2éme DIVISION   

Champion USC SENS 2 / vice-champion AVALLON 2, 3ème PARON 2  
Les 3 clubs montent en 1ére division, Les 3 clubs rétrogradés sont HERY 1, MALAY 1, SENAN 2 
En OPEN 3ème DIVISION  

Champion MEZILLE 1 / vice-champion VERON 1, 3ème AUXERRE 5.   
Les 3 clubs montent en 2éme division, Les 3 clubs rétrogradés sont MALAY 2, LIGNY 2, AILLANT 2 
En OPEN 4éme DIVISION 

CHAMPIGNY 2, SENAN 3 et BLENEAU 1 remportent leur groupe respectif et accèdent à la 3ème division. 
 
LES CRC 2023 (CHAMPIONNATS REGIONAUX DES CLUBS) 

Les féminines de Joigny (CRC F D2) et les Tonnerrois (CRC Open D2) se maintiennent en au niveau régional 
BFC. Ces 2 équipes seront rejointes par les 2 équipes auxerroises championnes OPEN D1 et D1 FEM du CDC 
89. 
 
LES CNC 2023 (CHAMPIONNATS NATIONAUX DES CLUBS) 

Les 3 équipes icaunaises ont réussi à se maintenir, parfois sur le fil comme en CNC1 !  
Le Stade Auxerrois en CNC 1 et CNC 3, l’ES Appoigny en CNC3. Bravo à ces 3 équipes qui nous représentent 
dans l’élite des compétitions par équipes de clubs. 
 
LES « FRANCE » 2023  
 
17 équipes, dont 3 issues des championnats régionaux BFC, ont participé aux championnats de France avec des 
fortunes diverses. Les meilleures performances sont : 
Une ½ finale pour la triplette mixte tonnerroise de Jennifer Goffinet - Fabrice Gotti - Sébastien Darold à Sin le 
Noble (59). 
Un 8ème de finale pour les vétérans joviniens champions BFC, JP Chapillon - Alain Chevance – Eric Tschirardt à 
Flamanville (50). 
Le 8ème de finale de la paire auxerroise Sandrine Mathez - Vanessa Denaud lors de « nos » championnats de 
France à Auxerre. 
A noter également le 16ème de finale en doublette JP pour Alexis Gabillault et Stéphane Dehon à Briançon, 
certainement la plus belle perf en JP de l’histoire du CD89 … 
Bravo à toutes ces équipes … et aux autres, qui ont fait de leur mieux, soyez en sûrs ! 
 
COUPE de FRANCE 2023/24 

A l’issue du deuxième tour régional, l’ES Appoigny, vainqueur du Drapeau Dijon (21) reste seul en course. 
L’équipe se déplacera à St Germain du Plain pour le 3ème tour de zone le 17/12/2023. Saint Florentin s’est incliné 
face à La Celle en Morvan (71). 
 
Classification 

Le minima pour qu’un concours génère des points est passé cette année à 16 équipes inscrites dans un concours 
au lieu de 9 en 2022. Ce changement n’a pas posé de difficulté particulière … Peu à peu, la nouvelle réforme 
votée en 2022 se met en place avec, entre autres, le passage d’une catégorie (promo, honneur, élite) à l’autre 
par étape obligatoire, sauf en cas de titre … 

Je vous rappelle que les compétitions n’ouvrant pas le droit à l’attribution de points sont les championnats des 
clubs, la Coupe de France, les concours à la mêlée, concours en 3 parties et plus, les concours non-inscrits au 
calendrier et les concours au jeu provençal. Se rapporter au rapport de la commission des compétitions de 2022 
et à la note FFPJP du 13/11/23 pour en savoir plus …  
Ces documents sont consultables sur le site officiel de la FFPJP. 
 
Les joueurs SM et Vétérans ayant obtenu le plus de point pour la saison 2023 sont : 

Vétérans : PINTO Antonio (AUXERRE :171) Seniors : GUIBLAIN JP AUXERRE : (138) 
 
Elisabeth Desson vous indiquera dans son rapport le classement des meilleures féminines … 
 
RAPPELS DIVERS 
 

- Le CDOS 89 gère l’attribution des prêts de véhicules pour les compétitions inter- régionales et 

nationales avec un kilométrage supérieur aller-retour de 400 km. Mais seul le président du comité peut 



 

intervenir auprès de celui-ci. En aucun cas vous ne devez intervenir en direct auprès du CDOS ou du 

loueur de véhicules. 

- Les prix des mutations restent inchangés en 2024 : 30 € en interne et 50 € si changement de comité. 

Même dans le cas où un joueur reste 1 an ou plus sans prendre de licence et qu’il souhaite changer de 

club, il lui faut obligatoirement une mutation payante. Seuls les joueurs ne figurant plus dans la base 

Geslico (3 années consécutives sans licence) sont considérés comme des nouveaux licenciés et 

exempts des droits de mutation. 

- Bien qu’il y ait un nouvel imprimé fédéral « Intention de Mutation », le tryptique reste valable jusqu’en 

2025. Les demandes de mutation avec le chèque sont à adresser directement par les joueurs au 

Président du comité 

- Enfin et pour conclure, toutes les inscriptions des championnats seront toujours à envoyer comme cette 

année par mail à Alain Raison. Le dispositif ayant globalement donné satisfaction, le règlement par 

chèque global à la fin des championnats est reconduit.  

 
Merci de votre attention, bonne fin d’année et excellente saison 2024 à toutes et à tous. 

Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité 

Rapport du trésorier (Laurent GOBILLOT) 

En l’absence du trésorier général, le rapport est lu par Nathalie DEVILAINE-BOUQUET 

Cette année les soldes des divers comptes au 31/10/23 sont de 133 276,10 €, soit un résultat déficitaire de 6 
946,50 €. Ce résultat s’explique par le paiement de la fiche financière fédérale 2023 de 9005,15€. Cette fiche était 
payée après la clôture des comptes avec un décalage d’une année. La FFPJP a voulu, et à juste titre, qu’on paye 
avant afin qu’à l’avenir cette fiche soit payée à A et non A+1. 

Les principales recettes sont les licences (62 870 €), les inscriptions championnats (20 651 €), les droits concours 

(10 137 €) et les mutations (4995 €). 

Les principales dépenses sont les charges sportives (63 909,14 €), les cotisations fédérales (35831,75 €), les 

cotisations BFC (10 473,50 €), les frais de déplacements aux championnats régionaux (14 711,34 €) et les frais 

d’arbitrage (11 745 €) 

Sur les préconisations des vérificateurs aux comptes, j’ai séparé les écritures de l’organisation des championnats 

de France d’Auxerre afin d’avoir une meilleure lisibilité sur son bilan et éviter d’altérer les autres opérations comp-

tables pour établir au plus juste le budget prévisionnel 2024.                             Le bilan de ce championnat n’est 

pas définitif car j’attends encore quelques règlements et factures à régler mais je vous présente le bilan actuel. Les 

dépenses pour cette manifestation sont de 68 628,65 € et les recettes de 77 398,80€, soit un bénéfice de 8 770,15 

€ à l’heure actuelle. A la clôture de ce bilan, une réunion des finances aura lieu avec le Stade Auxerrois afin d’ef-

fectuer le partage des bénéfices. Le détail plus précis se trouve dans la pochette. Les comptes complets sont à 

votre disposition et ont été observés par les vérificateurs aux comptes, que je remercie par ailleurs pour leur travail 

très rigoureux et leurs conseils bienveillants. Les comptes ont également été approuvés par les membres du CD89. 

Concernant le paiement unique des inscriptions aux championnats (hors CDC et doublette vétérans) cela a été 

globalement satisfaisant depuis 2 ans (2 clubs n’ont pas payé en temps et en heure). Nous allons donc réitérer ce 

processus qui réduit les écritures comptables en vous demandant de régler à réception du mail détaillé qui fait 

office de reçu. 

Les inscriptions et le paiement pour les calendriers, la coupe de France et les championnats des clubs seront à 

faire à la Coupe des Dirigeants. Un point sera fait également sur les droits concours si le calendrier a évolué. J’en 

ai terminé avec mon compte-rendu et si vous n’avez pas de questions, je vous souhaite à toutes et à tous de 

bonnes fêtes de fin d’année. 

Budget Prévisionnel 2024 : J’ai continué comme l’an passé à condenser le prévisionnel avec les préconisations 

et l’approbation des vérificateurs aux comptes afin d’apporter une meilleure lisibilité. Je ne vais pas vous faire 

lecture des chiffres car vous les avez tous sous les yeux.                                   

Merci de votre attention, je suis à votre disposition pour toute précision utile. 

Rapport des vérificateurs aux comptes : (Guy CONNAT et Patrick KREWISS)   

Les rapporteurs remercient le trésorier général pour sa disponibilité et la bonne tenue de la comptabilité du 
comité départemental, Ils demandent à l’assemblée d’accorder leur quitus au trésorier pour les comptes du CD89 
arrêtés au 31/10/2023, sauf pour les comptes du Championnat de France qu’ils estiment encore incomplets et qui 
nécessitent d’être analysés plus précisément au vu de toutes les pièces comptables pour une totale validation. 

Le rapport financier est approuvé à l’unanimité  

Rapport de la Commission de Discipline (Nathalie DEVILAINE-BOUQUET) 



 

RAS, cette année 2023 s’est déroulée sans incident majeur. On ne peut que s’en féliciter … 

Rapport de la Commission d’Arbitrage (Fernand BRETTE) 

Avant toute chose je tiens personnellement à remercier le comité de l'Yonne pour son soutien financier en ce qui 
concerne les examens départementaux et l 'examen régional de Sylvain HUOT. 

1/ Bilan 

Cette saison nous avons eu : 
- 5 Concours non arbitrés 
- 6 Concours annulés par les clubs, ce qui est beaucoup … 
Au total il y a eu 77 concours arbitrés ainsi que 10 compétitions diverses :  
Championnats, Tir de précision, les Nationaux d'Auxerre et Sens, les 2 Grand Prix d'Ancy et de Pont sur Yonne, le 
Régional de St florentin, les CDC et bien sûr, certains arbitres de l'Yonne ont eu le privilège d'officier lors du cham-
pionnat de France. 
Le nombre de kilomètres parcourus par les arbitres en 2023 est de 10436 kms, soit 1200 kms en plus que 2022. 
 
Aucun incident majeur n'est survenu en 2023 sur les terrains. Mais il faut encore plus de discipline sur certains 
points comme le respect des horaires pour les annonces en table de marque ainsi que pour les reprises des parties 
après les pauses déjeuner du midi et bien sûr, le respect du règlement. 
Je tiens à remercier tout l'effectif qui a fait beaucoup d'effort pour couvrir toutes les compétitions et les désistements 
à répétition. 
 
2/ Indemnités Arbitrales 2024 

Les indemnités pour 2024 restent inchangées 
- pour les concours départementaux 45 euros quel que soit le grade de l'arbitre  
- pour les Championnats Départementaux pour une journée, 60€ pour les arbitres nationaux, 55€ pour les arbitres 
régionaux et 50€ pour les arbitres départementaux, frais km 0,30.  
 
3/ Effectif des arbitres 2024 :  

7 départementaux, 3 régionaux, 1 national. 
Nous souhaitons la bienvenue à Hélène LARAUD et à Dominique GEKIERE et nous regrettons l'arrêt définitif de 
Mr Philippe VACAVANT (pour qui l'arbitrage était devenu secondaire, A SUPPRIMER, ça ne sert à rien de dire ça, 
et ça ne peut que générer des tensions inutiles…) 
On le remercie (quand même à supprimer) pour toutes ses années d 'arbitrages. 
Personnellement en Janvier 2024 je vais faire de nouveau une formation à Marseille pour tenter de rentrer au pôle 
élite des arbitres nationaux (PNA). 
 
4/ Résultats et absence d’arbitre : 
 
En cas d'absence d'arbitre, le Club est prié d'envoyer les résultats du concours.  
Tous les résultats des concours du week-end ainsi que les vétérans de la semaine sont à envoyer à M. GABIL-
LAULT Jean -Philippe.  
Les absences d’arbitre sont à signaler à M. Fernand BRETTE. 

Il persiste encore beaucoup de problèmes : imprimantes, tirage, et manque de personnes habilitées à tenir son 
poste. Ses problèmes sont survenus lors de certaines compétitions, sur les tables de marques notamment à Ancy 
le Franc et Pont sur Yonne. Pour les éviter il faut encore plus anticiper, pour les GP il faut faire les tirages la veille 
de l'événement, ceci est impératif, tous ces problèmes engendrent des soucis d 'arbitrages et retardent les con-
cours. 

J'aimerais une fois de plus vous interpeler sur le nombre de nos arbitres qui diminue chaque année, demain si nous 
sommes dans l'incapacité de fournir des arbitres sur les concours, cela peut rapidement devenir l'anarchie. Il faudra 
demander des arbitres dans les autres départements, ce qui, bien sûr, engendrerait des frais supplémentaires au 
comité. 
Les formations d'arbitres sont payantes, mais bien souvent les comités les prennent en charge. 
  
5/ Tenues Homogènes : 

En ce qui concerne les tenues homogènes sur les championnats départementaux et les CDC ou les clubs font 
parfois n'importe quoi, jeans, pantalons de chasse, etc. etc.  
Les présidents des clubs doivent informer leurs joueurs qu'elles sont obligatoires lors de ces rencontres. Ceux-ci 
les ont bien souvent dans leurs véhicules. Le corps arbitral et les personnes du jury doivent se mobiliser sur les 
terrains sans cesse. Si aucun effort n'est réalisé en 2024 par les équipes, il faudra passer par une disqualification 
pour arriver à avoir des tenues homogènes. 
 
6/ Coupe de France 

A partir du niveau « Zone » et pour les rencontres qui se jouent à domicile, je vous demanderais de vous mettre 
directement en rapport avec moi en ce qui concerne la Coupe de France, c'est à dire les parties Hors Département 
qui se jouent à domicile, de cette façon je pourrais mettre en place un arbitre. 
 
Je vous remercie de votre attention et vous souhaite à tous un bon Congrès. 



 

Rapport de la commission jeunes (Jean Philippe GABILLAULT) 

 
En l’absence cette année de Jérôme Billiette Président de la Commission Jeunes, qui vous prie de l’excuser, je 
suis en charge de vous faire lecture du rapport de cette commission 2023. 
 
Les jeunes cette année c’est : 
6 Benjamins dont 2 féminines, 29 minimes dont 8 féminines, 47 cadets dont 9 féminines 
28 Juniors dont 8 féminines. Soit un total de 110 jeunes dont 27 féminines.  
Nous pouvons porter un regard plus que satisfaisant sur cette année 2023 puisque depuis très longtemps le 
CD89 n’avait dépassé la barre symbolique des 100 licences jeunes, pour mémoire en 2022 c’était 78 jeunes 
licenciés soit un + 32. 
Cette forte augmentation c’est le fruit du travail des éducateurs du département et des présidents qui se donnent 
les moyens et ils en sont fortement remerciés. 
Je vais de suite vous communiquer le palmarès et principaux résultats de cette année :  
 
RESUTATS DES COMPETITIONS 2023 
 
Tête à Tête : 
 
Benjamins : Champion : Truchy Mael (St Florentin) Vice-champion : Lecole Ilan (Joigny)  
Minimes :     Champion : Hugot Lana (Migennes) Vice-champion : Petitjean Florian (Senan) 
Cadets :        Champion : Buisson Noe (St Florentin) Vice-champion : Mollens Teo (Migennes) 
Juniors :       Champion : Furhmann Luidjy (Chatel-censoir) Vice-champion : Cornille Timeo (Auxerre) 
 
Doublette :  
 
Benjamins : Champions : Truchy Mael (St Florentin) Karolewicz Quentin (Senan) 
          Vice-champions : Lecole Ilan (Joigny) Potier Stimy (Senan) 
Minimes :     Champions : Hugot Lana, Cornuche Antonin (Migennes)  
          Vice-champions : Martin Ines, Lecole Enzo (Joigny) 
Cadets :       Champions : Chonkel Enzo (Senan) Arridi Thyson (Aillant) 
          Vice-champions : Buisson Noé, Brancourt Nathan (St Florentin) 
Juniors :      Champions : Furhmann Luidjy, Sott Dawson (Chatel Censoir) 
          Vice-champion : Rose Lilian, Lepagnol William (Joigny) 
 
Triplette :  
 
Benjamin : pas de championnat départemental dans cette catégorie car pas de Ligue ni de France, de ce fait les 
benjamins sont autorisés à jouer en catégories minimes. 
 
Minimes :   Champions :  Hugot Lana, Cornuché Antonin, Couvin Sthan (Migennes)  
         Vice-champions : Lecole Ilan, Morand Raphael, Bertrand Clément (Joigny)  
Cadets :      Champions : Baudin Yann, Chonkel Enzo (Senan) Arridi Thyson (Aillant) 
         Vice-champions : Da Silva Titouan, Potier Kesley (Senan) Beau Lilian (Ravières) 
Juniors:      Champions: Furhmann Luidjy, Monnot Maxence, Sott Dawson (Chatel) 
         Vice-champions : Beaufils Christopher (St Florentin) Monnot Nolhan (Chatel-Censoir) Naulot 
Clément (Grimault) 
 
Tir de précision : 
 
Benjamin:  Champion: Potier Stimy (Senan) Vice Champion: Truchy Mael (St Florentin) 
Minime :     Champion : Couvin Sthan (Migennes) Vice-Champion : Colas Kenzo (Migennes) 
Cadet :       Champion : Buisson Noé (St Florentin) Vice-Champion : Potier Kesley (Senan) 
Junior:       Champion: Sott Steve, Vice-Champion: Furhmann Luidjy (Chatel Censoir).  
 
Championnats CDC : 
  
Une modification fédérale ne permettant plus le jumelage de catégories nous a pour le moins handicapé nous 
les petits départements. 
Désormais chez les jeunes, il y a 3 styles de championnats Catégories Benjamins / Minimes, cela ne change pas 
mais maintenant Cadets et Juniors séparés. 
Jusqu’à l’an dernier, les Cadets et Juniors jouaient dans le même Championnat.  
Autre modification fédérale, le fait de pouvoir panacher seulement entre deux clubs et non plus trois. 
Malheureusement ces deux obligations nous ont contraint à ne pas organiser de CDC junior faute 
d’équipe. Alors que nous étions autorisés à inscrire une éventuelle seule équipe dans un championnat 
départemental voisin …Trop complexe et trop couteux à notre avis. 
 
Catégories Benjamins / Minimes 4 équipes d’inscrites 
Champion : Migennes / Vice-champion : Entente Joigny – Senan 



 

Catégorie Cadet 5 équipes inscrites 
Champion : St Florentin / Vice-champion : Entente Joigny – Senan 
Concernant les clubs champions aucuns résultats positifs lors des CRC, sur lesquels nous ne reviendrons 
pas…je ne parle pas du comportement de nos jeunes qui a été exemplaire mais du style d’organisation 
totalement lunaire. Je vous laisse lire le compte rendu de la dernière réunion de la commission jeune du mois 
d’Octobre sur l’excellent site du comité : rubrique jeune /onglet compte rendu.  
 
Championnats de Ligue triplette : 
 
9 équipes issues des championnats départementaux étaient engagées, 1 seule se qualifiera pour le championnat 
de France de Nevers en catégories cadet, une équipe minime s’inclinera à 12 dans cette fameuse partie dites ‘la 
bonne’ ce qui reste malgré tout un assez bon résultat. 
A noter le titre de Champions de Ligue pour nos Cadets Beau Lilian (Ravières), Potier Kesley et Da Silva 
Titouan (Senan)   
 
Championnat de France triplette : 
 
Les Cadets champions de Ligue que je viens de vous citer s’inclineront en 16è de finale. 
 
Classements : 
 
Tous ces résultats 2023 nous permettent en interne CD 89, de pouvoir classer les meilleurs jeunes par 
catégories. 
 
Pour 2023 :  

Meilleur Junior : Furhmann Luidjy de Chatel Censoir 
Meilleur Cadet : Nous avons des exæquo Potier Kesley et Da Silva Titouan tous deux de Senan 
Meilleur Minime et féminine : Hugot Lana de Migennes 
Meilleur Benjamin : 2 ex aequo la aussi Truchy Mael de St Florentin et Lecole Ilan de Joigny 
 
Tous ces jeunes se verront remettre à l’issue de cette assemblée un bon cadeau de 35€ offert par Johan Nierding 
d’Equip-Sport qui contribue au développement de notre sport et que nous remercions. 
Ce classement de jeunes nous a aussi permis comme l’an passé d’établir un classement club, toujours avec 
l’accord du Président du Comité, de récompenser les 3 premiers clubs sous forme de subvention pour continuer 
leur progression jeune, à savoir : 
 
1er Migennes recevra un virement de 150€, 2ème Senan recevra un virement de 100€ 
3ème Joigny recevra un virement de 50€. J’espère, Messieurs les Présidents, que cette somme sera bien utilisée 
en faveur de l’évolution de vos jeunes champions. 
 
Ecole de pétanque : 
 
Concernant les écoles de pétanque, nous avons eu une naissance cette année avec la création de l’école Yonne 
nord qui regroupent 5 clubs sénonais ou alentours 
Les 5 écoles de pétanque Icaunaise et leurs labélisations : 
Migennes et St florentin : Label fédéral 2 étoiles, Joigny et Senan : Label fédéral 1 étoile, 
Yonne nord, la labélisation va arriver je n’en n’ai aucun doute  
 
Formation : 
 
Du 13 au 15 Octobre Dernier, Jean Philippe Gabillault (Migennes) et Jérôme Billiette (Senan) ont validé leurs 
recyclage BF2 et enfin la semaine passée, 4 éducateurs BF1 ont passé l’examen BF 2, nous sommes à ce jour 
en attente des résultats :  
Martin Frederic (Joigny), Rollet Stéphane et Buisson Nicolas (St Florentin) et Mandin Anthony (USC Sens) 
 
Infos diverses 2024 : 
 
Le Comité de l’Yonne, avec l’aide de nos amis Florentinois, accueillera le championnat triplette Ligue jeunes 
Migennes réfléchi également, je crois, à l’organisation du CRC (à confirmer) 
L’ensemble des membres de la Commission souhaite un report dans le temps des dates de championnats, mau-
vais souvenirs pour nos petites mains lors des championnats pluvieux et frileux du début d’année.  
Avec l’accord du Président du Comité, les 3 dates sont reculées.                                                      21 Avril : Tête 
à tête, 05 Mai : triplette,12 Mai : Doublette 
La Commission jeune a aussi planifié les journées CDC ainsi que la journée sélection départementale, à savoir :  

CDC 1er tour : 28 Avril, CDC 2è tour 02 Juin, CDC 3è tour : 01 Septembre (si besoin sous réserve du nombre 
d’équipes engagées) 

Tir de précision : 15 Juin 

Sélection départementale : 30 Juin (Qualificative pour les sélections régionales) 



 

Championnat de France Jeunes :  

Il se déroulera à Pontarlier et sera avancé au 13 et 14 Juillet.                                                                                                                             
Le Président du Comité, nous a annoncé être en contact avec le CIEP du nord du département et souhaiterait en 
2024 la création d’une journée découverte et promotion de la pétanque sous forme de « Rallye » comme cela se 
faisait il y a quelques années. Cette journée pourrait être jumelée avec la journée Handicap (Laurent Gobillot). 

Pour conclure, la Commission Jeune tient à remercier le Comité et son Président qui nous accordent une totale 
confiance et où nous avons une carte blanche sur nos décisions.  

Merci aussi aux éducateurs et initiateurs ainsi qu’aux membres de cette Commission pour leurs disponibilités et 
leurs savoir-faire, pas toujours facile de coacher.  
 
Enfin et cela sera la conclusion de ce rapport après l’avoir annoncé en Commission Jeune, puis en réunion de 
Comité, je profite de la voix de Jean Philippe Gabillault pour vous annoncer que je ne serai pas candidat lors des 
prochaines élections Comité fin 2024 et donc que je ne postulerai pas à une nouvelle fonction de Président de 
cette Commission Jeunes.      
Si toutefois l’un ou l’une d’entre vous y pense et souhaite s’investir qu’il me contacte, je me ferai une joie de le 
guider tout le long de cette année 2024 afin qu’il soit dans de bonnes dispositions dès la prise de poste. Je 
resterai cependant éducateur BF2 et membre de cette Commission.  
En vous remerciant de l’attention que vous aurez porté à ce compte rendu. 
 

Rapport de la Commission Féminine (Elisabeth DESSON) 

Le rapport est lu par Marie-Luce STAVELOT, membre de la CF. 

Nombre de licenciées en 2023 : 391 dont 27 jeunes (soit 226 séniores, 138 vétérans, 8 juniores, 9 cadettes, 8 
minimes et 2 benjamines). 

Au marathon BFC de Chalon/ Saône le 27 novembre 2022, nos 2 équipes se sont classées 4ème pour Tonnerre et 
5ème pour le Stade de Sens sur les 16 équipes. Bravo à elles. 
 
Résultats des championnats 2023 :  
 
Tir de précision : à St Florentin les 25 et 26 février : 
21 féminines : Championne Salomé Passeron, finaliste Véronique Demuth, les 2 qualifiées pour Belfort le 8 mai. 

Triplettes mixtes : à Ancy le Franc les 25 et 26 mars 159 équipes 
Victoire de Tonnerre : Jennifer Goffinet, Fabrice Gotty et Sébastien Darold face à Nelly et Joèl Dauthereau asso-
ciés à J. Pierre Guiblain 
Au France à Sin le Noble, Tonnerre perd en ½ finale : très belle performance ! 
Au BFC à Orchamp-Vennes (25) la triplette auxerroise Véronique Demuth, David Defosse et Jérémy Naudot per-
dant de la ½ finale se sont qualifiés pour le France y perdant en 32ème. 

Tête à Tête : à Sens le 1er et 2 avril, 100 participantes. 
Victoire de Jacqueline Mella des Cheminots de Sens face à Nadia Laïd de Tonnerre 
Au France, à Quimper, Jacqueline n’est pas sortie de poule. 

Triplettes : à St Florentin les 15 et 16 avril : 49 équipes. 
Victoire de Ravières, Sarah Maessen, Pauline Fuste et Morgane Ducornet face à Ancy le Franc, Marie Luce, Sa-
lomé et Audrey. Au France à Perpignan, Ravières n’est pas sorti de poules 

Doublettes mixtes : à Appoigny les 6 et 7 mai 245 équipes 
Victoire d’Appoigny, Véronique Bonneau et Benoît Raison face à Fabienne Krywdyk et René Haullard d’Aillant. 
Au France Appoigny perd en 32ème. 
 
Doublettes : à Auxerre 80 équipes 
Victoire d’Ancy le Franc, Audrey et Salomé face à Jacqueline Préau et Olivia Audebert du Stade Auxerrois. Ces 2 
équipes qualifiées pour le France à Auxerre. 
Au BFC à Orchamps-Vennes (25) la doublette du Stade Auxerrois, Sandrine Mathez et Vanessa Denaud, per-
dantes en ½ finale, se sont également qualifiées pour le France à Auxerre.  
Au France, à Auxerre, Ancy perd en 32ème et le Stade Auxerrois ne sort pas de poules tandis que la doublette 
qualifiée via la BFC perd en 8ème et fait donc le meilleur résultat. 
 
Championnat des clubs 
 
Encore un changement de règlement pour cette année uniquement, soit 4 joueuses et 2 remplaçantes avec des 
rencontres en 3 phases et un changement des points attribués. Ce fut assez compliqué. De plus pour la 1ère fois 
nous avions une « Entente » qui a été admise en 1ère Division, ce qui fait qu’actuellement nous n’avons pas en-
core les descentes. 
Cette année nous avions 1 poule de 8 en D1 et 2 poules de 6 en D2. 
En 2024 nous aurons, comme pour les Masculins, un championnat à 6 joueuses et 2 remplaçantes. 
En 1ère division et en 2ème division, ce sont les équipes du Stade Auxerrois qui sont championnes. Toutes deux 
monteront, en CRC 2 pour l’équipe 2 et en CDC  1ère division pour l’équipe 3. 



 

Nous avons dû attendre jusqu’à la mi-novembre la réponse pour l’arbitrage, de Laurent Vaissière vice-président 
de la FFPJP, compte tenu que l’équipe 1ère du Stade Auxerrois a fait forfait général en CRC 1. En CRC 2 
l’équipe de Joigny se maintient. 
Pour 2024, le cadre des ententes sera mieux défini au niveau BFC et départemental.  
Nous avons organisé le 1er novembre le qualificatif pour le « Trophée Michèle Lega » 
Ce concours a rassemblé comme l’année dernière très peu d’équipes (10). 
Ce sont les équipes du Stade Auxerrois et Monéteau qui représenteront l’Yonne en BFC demain dimanche 26 
novembre à Lure en Haute Saône. (En fait suite à un empêchement c’est l’équipe de Tonnerre qui remplacera le 
Stade Auxerrois) 
Bonnes fêtes de fin d’année à toutes et tous et bonne nouvelle année sportive pour 2024.  
 

Rapport de la Commission Communication (Laurent CHAPOTOT) 

Donne un état de l’avancement des travaux de migration du site suite au dépôt de bilan de la société Quomodo 
fin 2022. Le site est enfin de nouveau opérationnel à 100% avec en prime cette année, la diffusion des résultats 
des championnats en direct. Merci à JPh GABILLAULT pour l’assistance technique … 

Se félicite des bonnes relations avec le magazine national « Planète Boules » qui nous offre souvent plusieurs 
pages pour l’Yonne me contacter pour toute idée d’article.  

Idem pour « l’Yonne Républicaine » avec, entre autres, une superbe couverture de nos 2 championnats de 
France à Auxerre et des Nationaux d’Auxerre et de Sens, le championnat de France des Pompiers à St Florentin, 
… N’hésitez pas à contacter le service des sports pour toute idée d’article concernant vos clubs et vos propres 
organisations. 

Interventions diverses et remise de diplômes, médailles et récompenses 

Après l’intervention de Mme Arminda Guiblain, maire de Monéteau, qui se félicite d’avoir accueilli ce congrès de 
la pétanque icaunaise, une discipline qui lui est particulièrement familière, ayant un mari et un fils joueurs, et qui 
félicite les présidents de clubs et les bénévoles du travail qu’ils effectuent à longueur d’année, puis celle de M. 
Claude Raluy, président du CIEP de Sergines qui rappelle les principales missions et activités du Centre 
International d’Enseignement de la Pétanque, le président Gherardi récompense les bénévoles particulièrement 
méritants et les joueurs ayant réussi les performances les plus significatives.                                                            
M. Nierding remet un don d’une valeur de 400€ au Comité de l’Yonne de la part de la société O’FER (vêtements 
et accessoires de pétanque) qu’il représente dans le département. 

Elaboration du Calendrier 2024 (Laurent CHAPOTOT) :  

En conclusion de cette assemblée générale, place au traditionnel exercice de validation des différents concours 
programmés en 2024 et aux dernières mises au point. Le calendrier 2024 a été bien dégrossi lors de la réunion 
du 11 novembre au boulodrome avec tous les président des clubs puis par échanges par mail et téléphone avec 
les clubs.  

« Bravo à tous d’avoir joué le jeu et merci de penser à me faire rapidement parvenir vos commandes. Malgré 
l’augmentation prévisible des coûts d’imprimerie (matière première et énergie), le tarif du calendrier 
départemental restera inchangé à 2€. Le comité prendra à sa charge le manque à gagner … Ne pas hésiter à 
nous contacter si vous connaissez des annonceurs pour le calendrier comme pour le site web du CD89 ». 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le congrès est clos vers 18h15, 

 

À Monéteau, le 25 novembre 2023. 

 

Le président du CD89                                               Le secrétaire de séance       

Philippe GHERARDI                                                  Laurent CHAPOTOT  


